
Lettre du Pays du Sud de l’Aisne

L’UCCSA, KEZAKO ?
L’Union des Communautés de Communes du Sud de l’Aisne a été créée en 2002, et est présidée par Jacques Krabal 

depuis 2007. Elle rassemble les 124 communes du Pays composé des 5 Communautés de Communes du Canton de 
Charly-sur-Marne, de la Région de Château-Thierry, du Canton de Condé-en-Brie, du Tardenois et de l’Ourcq et du 
Clignon (Canton de Neuilly-Saint-Front) ainsi que de 3 communes indépendantes : Reuilly-Sauvigny, Mézy-Moulins 
et Passy-sur-Marne. 

Elle anime depuis 2005 le «Pays du Sud de l’Aisne» qui œuvre pour le développement durable du territoire, dans 
les domaines économique, social et environnemental. Un Conseil de Développement, présidé par Michel Baroux, a 
été mis en place au sein du Pays. Véritable conseil consultatif, c’est un lieu de débat et une force de proposition. Le 
Conseil de Développement se réunit autour de trois enjeux : le développement économique, la qualité de vie et la 
cohésion sociale, la notoriété et le rayonnement du territoire.

Le SIDSA (Syndicat Intercommunal de Développement du Sud de l’Aisne) est à l’origine de cette union. Il a été créé 
en 1986 sous l’impulsion d’André Rossi, Maire de Château-Thierry, Conseiller Général du Canton de Charly-sur-Marne 
et ancien Ministre, pour animer le contrat «Pays d’accueil» permettant un développement touristique cohérent dans 
le Sud de l’Aisne et présidé par Jacques Larangot. Suite aux évolutions législatives, le SIDSA était appelé à disparaître 
et a donc été dissous en 2003 pour donner naissance à l’UCCSA.

L’UCCSA, COMMENT ÇA MARCHE ?
L’UCCSA fonctionne sans impôt direct. Elle perçoit une cotisation de la part des Communautés de Communes 

ainsi que des subventions européennes, régionales et départementales pour son fonctionnement et la mise en 
œuvre de ses actions.

Ces actions sont définies en commissions thématiques puis validées par les élus représentant les 124 
communes.

LES GRANDS MOMENTS DE L’UCCSA

2002 :  Création de l’UCCSA - Président : Jacques Larangot
2003 : Election du Président : Renaud Dutreil
2004 :  Création du Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique (CLIC)
2005 :  Signature du contrat de «Pays du Sud de l’Aisne» entre l’UCCSA, le Conseil Général de l’Aisne, le Conseil 
Régional de Picardie et l’Etat
 Composition du Conseil de Développement et élection de son Président
 Harmonisation de la politique Enfance Jeunesse grâce à la signature d’un contrat «enfance et temps libres» 
unique sur le territoire du Pays du Sud de l’Aisne, en partenariat avec la CAF de Soissons et la MSA
2007 :  Election du Président : Jacques Krabal
2009 :  Signature de la convention de mise en œuvre du programme LEADER par Monsieur Michel Delpuech, Préfet 
de Région (1,63 Millions d’euros pour le territoire)
 Présentation de la programmation FRAPP par Monsieur Claude GEWERC, Président du Conseil Régional (3,5 
Millions d’euros pour le territoire)
2010 : Signature de la convention de partenariat pour la mise en place de la première formation en éco-construction 
de Picardie (à Crézancy) entre l’UCCSA, Globe 21 et la Fédération Française du Bâtiment (début de la formation prévu 
pour 2011), le deuxième site étant situé à Valence (Rhône-Alpes).
 Mise en ligne du nouveau site internet www.pays-sud-aisne.fr : abonnez-vous à la newsletter !

UNE EQUIPE A VOTRE SERVICE

UCCSA - Pays du Sud de l’Aisne 
Ferme du ru Chailly 

02650 FOSSOY 
Tél. : 03.23.71.68.60

Mail : uccsa@pays-sud-aisne.fr 
Site web : www.pays-sud-aisne.fr

L’EDITO DU PRESIDENT

Le Sud de l’Aisne, un Pays d’Avenir

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 Notre pays, sous l’appellation UCCSA1, regroupement des cinq 
communautés de communes de Charly-sur-Marne, de Château-Thierry, de 
Condé-en-Brie, de Fère-en-Tardenois et de Neuilly-Saint-Front, existe depuis 
2002. Le rassemblement du Pays du Sud de l’Aisne, sous diverses formes, 
existe lui, depuis 1986.
 Pour vous informer des actions conduites et initiées par « notre Pays », 
vous avez entre les mains la première « lettre du pays ». Vous la retrouverez 
maintenant chaque semestre.
 Nous exprimons ainsi notre volonté de mieux communiquer et de mieux 
vous associer au développement et aux projets du Sud de l’Aisne.  
 Chacun le sait, aujourd’hui encore plus qu’hier, nos communes et 
communautés de communes ne peuvent plus rester à l’ombre de leur clocher. 
Compte-tenu de la crise des finances de nos collectivités, nous devons plus 
que jamais mutualiser nos moyens et travailler ensemble.
 Prendre en compte les questions de création d’emplois, de transports, 
de logements, d’éducation, de tourisme, de santé, de valorisation de nos 
paysages et espaces naturels nécessite d’agir au niveau de tout notre Pays.
 Le Sud de l’Aisne constitue une terre d’Histoire dont les siècles ont façonné 
l’identité. Il est doté d’un remarquable patrimoine : monuments historiques, 
personnages illustres des arts et des lettres, paysages viticoles, espaces naturels 
préservés et authentiques, des villages avec leurs églises, leurs abbatiales, 
leurs châteaux, leurs lavoirs, etc…
 Notre territoire ouvert à la fois sur Paris et sur Reims, porte d’entrée du 
champagne, possède un fort potentiel de développement. Avec l’ensemble 
des élus du territoire et le Conseil de Développement2 nous avons l’ambition 
collective d’agir pour utiliser enfin, l’ensemble de nos atouts. 
 Mettre en avant les avantages compétitifs du pays, accroître son attractivité, 
sa notoriété et son rayonnement sont nos objectifs majeurs. 
 Le Sud de l’Aisne est un Pays d’avenir, sachons d’abord nous en 
persuader ! Soyons fiers d’y habiter. Tous ensemble, n’hésitons pas en faire  
sa promotion !

le Président,
Jacques KRABAL

1 Union des Communautés des Communes du Sud de l’Aisne
2 Le Conseil de Développement a été renouvelé fin 2009. Il est présidé par Michel Baroux. Il rassemble des chefs 

d’entreprises, des syndicalistes et des responsables associatifs.

Communauté de Communes 
du Canton de Charly-sur-Marne
2 Allée André Rossi - BP 22 
02310 CHARLY-SUR-MARNE
Tél : 03.23.82.24.69 

Communauté de Communes 
du Canton de Condé-en-Brie
5 Rue de Chaury 
02330 CONDE-EN-BRIE
Tél : 03.23.82.51.90

Communauté de Communes 
de la Région de Château-Thierry
50 Grande Rue - BP 272 
02400 CHATEAU-THIERRY 
03.23.69.75.41

Communauté de Communes 
du Tardenois
3 Rue de la Croix Poiret - BP 37
02130 FERE-EN-TARDENOIS
Tél : 03.23.82.11.68 

Communauté de Communes 
de l’Ourcq et du Clignon
76 Rue François Dujardin
02470 NEUILLY-SAINT-FRONT
Tél : 03.23.71.49.02
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Derrière de gauche à droite : Audrey BUIRON GENIN, Laurence TURQUIN, Arlette BROCHOT, Sylvie LAMOTTE, Céline PREVOT, Marie-Emmanuelle REVEL, 
Adeline NASCIMENTO, Solenn LE SQUER, Sylvette POTTIER, Nadine LECERF, Patricia JANNEL, Jerôme MOREAU et Julien MILLE. 

Devant de gauche à droite : Christophe DUPUY, Pascale ZANET, Géraud DE GOEDE, Muriel JULIEN, Julie CLEMENT, Hélène CHENU et Robert MIDOCQ.

LES 5 COMMUNAUTéS DE COMMUNES DU SUD DE L’AISNE



FMO

Un P ays en action, au service des communes et des habitants
TOURISME

Le tourisme est générateur d’emplois salariés et indépendants dans le Sud de l’Aisne. Afin de développer encore et 
de pérenniser cette ressource économique, le Pays apporte une aide technique aux structures publiques et privées 
dans la concrétisation de leurs projets.

Depuis le mois de mai, les habitants et les touristes peuvent trouver toutes les informations pour la préparation 
de leurs séjours dans le Sud de l’Aisne sur un site internet unique. Celui-ci intègre un moteur de disponibilité et de 
réservation d’hébergements. Le Pays du Sud de l’Aisne est la première destination de Picardie à offrir ce service. Cette 
réalisation ainsi que la parution d’un guide touristique ont été rendues possibles grâce au travail de la conférence des 
Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative du Sud de l’Aisne en partenariat avec l’UCCSA. 

www.chateau-thierry-tourisme.com
Grâce à la création d’une voie dédiée aux modes de circulations doux le long de la Marne (vélos, piétons, fauteuils 

roulants, rollers, etc.), le Sud de l’Aisne prendra place au sein d’un projet de réseau cyclable européen reliant Paris à 
Strasbourg, puis au Danube. Le Pays a entamé une étude de faisabilité de la voie.

Jacques LARANGOT, 
Vice-Président délégué au tourisme

Muriel JULIEN,
Chargée de mission tourisme et culture

tourisme-culture@pays-sud-aisne.fr

SERVICE A LA POPULATION : PERSONNES AGEES
Le Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique (CLIC) du 

Sud de l’Aisne est un service destiné aux personnes de plus de 60 ans. Il les aide 
à mieux vivre leur quotidien à domicile en trouvant des solutions adaptées 
à chaque situation. L’équipe est composée d’une assistante sociale, de deux 
conseillères en économie sociale et familiale et d’une coordinatrice. 

Le CLIC en chiffres :
 • 500 personnes aidées en 2009
 • 400 interventions réalisées pour le maintien à domicile
 • plus de 250 interventions d’aides administratives et sociales
 • environ 1500 entretiens (visites à domicile, courrier, téléphone...)

Le CLIC propose aussi des réunions de formation destinées aux familles du Sud de l’Aisne ayant un 
proche atteint de la maladie d’Alzheimer ou autre trouble apparenté. Les thèmes abordés sont : la compréhension 
de la maladie, la communication avec le malade, les dispositifs d’aide…

Témoignage de Mme Marie-Christine PARENT, Responsable de l’antenne France Alzheimer Sud Aisne qui a 
participé à ces formations :

C’est important de ne pas être seul, d’échanger avec les autres familles. Ces réunions nous permettent 
de mieux comprendre la maladie et d’anticiper sur le devenir de notre malade. Face à toutes les 
difficultés, on a l’impression d’avoir une montagne à surmonter alors qu’il est possible de prendre les 
problèmes les uns après les autres. Dès les premiers signes de la maladie, l’équipe du CLIC a su m’écouter 
et m’aider.

Chaque année, le CLIC coordonne des actions intergénérationnelles dans le cadre de la semaine bleue, semaine 
nationale des retraités et personnes agées. En 2010, la semaine bleue aura lieu du 18 au 24 octobre. Un programme 
des actions réalisées sera bientôt disponible auprès du CLIC sur www.pays-sud-aisne.fr

Isabelle VASSEUR, Vice-Présidente déléguée aux services à la population : personnes âgées
Audrey BUIRON GENIN, Coordinatrice du CLIC du Sud de l’Aisne

Sylvie LAMOTTE, Assistante sociale
Solenn LE SQUER, Conseillère en économie sociale et familiale

Emilie VIBET, Référente sur la Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry
clic@pays-sud-aisne.fr

0800 225 922 (n° vert) ou 03 23 71 53 67

SERVICE A LA POPULATION : ENFANCE & JEUNESSE
Adeline NASCIMENTO, coordinatrice enfance jeunesse, apporte un soutien technique aux collectivités et aux 

associations qui souhaitent créer ou développer l’accueil des enfants et des jeunes sur le territoire. Elle accompagne 
la mise en œuvre de nombreux projets dont ceux de Baulne-en-Brie, Verdilly, Chezy-en-Orxois, Condé-en-Brie... 
Un partenariat s’est engagé avec la Caisse d’Allocations Familiales de Soissons et la Mutualité Sociale Agricole qui 
participent financièrement aux actions menées. 

Par ailleurs, elle favorise la qualification des professionnels de la petite enfance et de la jeunesse en proposant 
plusieurs formations de proximité. 28 stagiaires BAFA et 9 stagiaires BAFD ont été formés à la Ferme du ru Chailly 
cette année. De même, les agents des collectivités sont formés aux gestes de premiers secours et bénéficient des 
formations du CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) dans plusieurs thématiques. 

La Ferme du ru Chailly accueille chaque été des mini camps, des centres de loisirs du Pays durant 6 semaines.  
200 enfants viennent profiter de nos équipements pour s’évader le temps des vacances. Notre site accueille également 
toute l’année des classes du Patrimoine : en 2010, 87 enfants du département ont découvert les richesses du Sud 
de l’Aisne (le Musée Jean de La Fontaine, la Hottée du Diable, les Caprices de Sidonie, les Jardins de Viels-Maisons, le 
Château de Condé...) et 700 enfants du Sud de l’Aisne ont participé à des ateliers du Patrimoine. 

Micheline PROVOTAL, Vice-Présidente déléguée aux services à la population : enfance jeunesse
Adeline NASCIMENTO, Coordinatrice enfance jeunesse

enfance.jeunesse@pays-sud-aisne.fr

ENVIRONNEMENT

Géraud de GOEDE, animateur gestion et valorisation des espaces publics et naturel, accompagne les communes 
du Sud de l’Aisne dans l’entretien et l’aménagement durable de leurs espaces publics et naturels. Son objectif est 
d’aider à la mise en place de 10 plans de désherbage par an et d’élaborer une politique de gestion des espaces 
naturels du Pays.

La ville d’Essômes-sur-Marne a récemment signé une charte «Espace Public» pour mettre en place un 
entretien et un aménagement durable des espaces publics et va renouveler la charte «entretien et sauvegarde 
de mares» afin de préserver des milieux naturels d‘exception.

L’UCCSA accompagne également la ville de Domptin dans l’aménagement écologique du centre bourg. Cette 
démarche va permettre la mise en valeur du patrimoine naturel du centre en concertant les principaux interessés : 
les habitants.

Enfin, la Brigade Verte du Pays du Sud de l’Aisne a pour projet la mise en valeur écologique et pédagogique des 
espaces naturels de la Ferme du ru Chailly à Fossoy. La Ferme a pour vocation de devenir un exemple en matière de 
préservation de la biodiversité dans les espaces publics.

Georges FOURRE, Vice-Président délégué au développement durable, à l’environnement et à la politique de l’eau
Géraud DE GOEDE, Animateur gestion et valorisation des espaces publics et naturels

environnement@pays-sud-aisne.fr

FRAPP 
Fond Régional d’Appui  au Pays de Picardie

 
Le territoire bénéficie, dans le cadre d’une programmation de 2009 à 2011, de 3,8M € à destination des communes. 

Les projets figurant sur cette programmation triennale portent sur l’amélioration du cadre de vie comme par 
exemple l’aménagement et la sécurisation de la place du Général Pershing et la création d’une voie verte à Belleau 
ou l’aménagement de l’île Lamiche de La Ferté Milon. Ce fond peut également financer la création de structures 
d’accueil pour les enfants comme la nouvelle structure Petite Enfance à Château-Thierry.

Nadine LECERF, Coordinatrice du FRAPP
nadinelecerf@pays-sud-aisne.fr

HEBERGEMENT
 

La Ferme du ru Chailly accueille en résidence des artistes de renommée, des collectivités et 
des associations proposant des spectacles sur le territoire, comme l’association du Patrimoine vivant, 
En avant la culture, etc. Elle accueille également les classes du Patrimoine, les enfants des centres de loisirs du 
territoire ainsi que les stagiaires BAFA-BAFD. 

Olivier DEVRON, Vice-Président délégué à l’administration générale et aux finances
Information et réservation : Nadine LECERF, Intendante du Ru Chailly

fermeruchailly@pays-sud-aisne.fr

CULTURE
Comme chaque été, l’UCCSA organise le festival 

Musique en Omois qui se deroulera un peu partout 
dans le Sud de l’Aisne. 7 dates, 7 lieux, 7 concerts à 
retenir : venez nombreux ! (Programme au dos)

Michèle FUSELIER,
Vice-Présidente déléguée à la culture

LEADER
Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale

Le territoire bénéficie d’1,63 M€ de subventions européennes : avec LEADER, l’Europe investit dans le Sud de 
l’Aisne ! Les crédits LEADER peuvent être mobilisés dans différents secteurs pour :

 • La diversification des agriculteurs vers des activités non agricoles 
 • L’environnement : soutien aux actions visant à protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel et le 

patrimoine bâti du territoire…
 • Le développement touristique respectueux de l’environnement et s’inscrivant dans une démarche de 

développement durable 
 • Le développement culturel : soutien aux démarches favorisant l’accès à la culture pour tous...
A titre d’exemple, le pôle de création artistique de Fère-en-Tardenois pourrait bénéficié d’une subvention de 

51 250 €. Vous êtes maire d’une commune, responsable d’une association, d’une entreprise à vocation touristique 
ou d’une exploitation agricole et vous avez un projet à mettre en œuvre en matière de développement durable dans 
le Sud de l’Aisne : prenez contact avec l’équipe d’animation LEADER.

Georges FOURRE, Vice-Président délégué au développement durable, à l’environnement et à la politique de l’eau
Jérôme MOREAU, Chef de projet LEADER & Sylvette POTTIER, Gestionnaire LEADER

animation.leader@pays-sud-aisne.fr

Château privé ouvert à la visite : www.chateaudeconde.com

648 000 € de subvention FRAPP

192 000 € de subvention FRAPP

CLIC
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